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âge de la retraite
Question écrite n° 101152

Texte de la question

M. Nicolas Sansu attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le rétablissement
de la retraite à 60 ans pour tous et à taux plein. La situation de l'emploi continue de se dégrader chaque mois,
avec des difficultés de retour à l'emploi toujours plus importantes pour les jeunes et les plus de 50 ans. La
réforme des retraites de juillet 2011 a imposé un report de l'âge légal de départ en retraite progressif à 62 ans
d'ici à 2017. Dans la situation économique que connaît la France, ces reculs sociaux font bondir chaque mois le
nombre de salariés âgés licenciés dans les chiffres du chômage, alors qu'ils auraient pu bénéficier d'un départ à
60 ans. Ces mesures plongent également plusieurs milliers de chômeurs âgés en fin de droits dans la plus
grande précarité, au RSA, voire sans aucune ressource, avant d'avoir atteint l'âge légal, souvent parce que ne
sont pas pris en compte l'intégralité des périodes de chômage ou de congés maternité dans le calcul des
trimestres cotisés. Chaque année, 700 000 jeunes entrent sur un marché du travail atone, concourant ainsi à
allonger considérablement le délai avant le premier emploi et encore plus avant le premier stable. Les
conséquences en matière de financement du système de retraite et de perspectives de retraite pour ces
nouveaux entrants sont dramatiques. Seule une réforme des retraites juste, rabaissant l'âge de départ légal de
la retraite à 60 ans pour tous et à taux plein est à même d'enrayer l'augmentation massive du chômage, de
favoriser l'entrée des jeunes dans l'emploi et de lever les situations de précarité des chômeurs âgés en fin de
droits. Elle pourrait mobiliser de nouvelles ressources pour le financement du régime de retraite par répartition,
en touchant notamment les revenus financiers et en modulant les cotisations patronales d'assurance vieillesse
en fonction des choix des entreprises en matière de répartition des richesses. Il souhaite connaître son analyse
sur cette question.
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